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Assemblée Générale de l’association syndicale du 
lotissement du bois du 01 février 2007 

 
 
 
 
 

Les convocations ayant été faites conformément à l’article 9 des statuts de l’association, 
avec l’ordre du jour suivant : 
- Présentation des comptes 2006 
- Problème de transport scolaire 
- Avancement de la procédure de reprise de lotissement 
- Solde de la garantie des fonds de voieries 
- Avancement de la modification de l’arrêté de lotir pour la hauteur des clôtures 
- Vote de la taille maximum des portails (si le quorum des 2/3 est atteint) 
- Election d'un nouveau bureau 
- Cotisation 2007  
- Questions diverses 
 
Le 1 février 2007, à 20 heures, se sont réunis à Saint-Lys (31470) au centre culturel rue 
des glycines, salle 7 les co-lotis propriétaires du « lotissement du bois » 
Présents : cf. feuille d’émargement 

 
Après avoir constaté la représentation de 24 propriétaires, soit 21876 voix sur les 32127 au 
total, soit 68%, Jean-Luc LEON-DUFOUR expose l’ordre du jour de l’assemblée. 
 

1) Présentation des comptes par la trésorière  

 
La cotisation initiale de 100 €  a été versée par tous les propriétaires.  

Evolution du compte    
     
Solde le 4 MAI 2006 1203,34  €   
     
    
     

Crédits     Débits   
Solde   1 203,34 €     Entretien espaces verts 2 889,54 € 
Cotisations     3 600,00 € MATMUT(cotisation 2006) 605,04 € 
  TOTAL 4 803,34  € TOTAL 3494,58 € 
     
Solde le 12/01/2007 1308,76 €   

 
 
 
Les comptes sont acceptés par un vote à l’unanimité 
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2) Transport scolaire : 

Le conseil général a été informé des disfonctionnements des bus de la 
société DUCLOS lors de la rentrée scolaire. Des pénalités lui sont appliquées lors de 
disfonctionnement, dès que le conseil général est prévenu. 

 
 
3) Avancement de la procédure de la reprise du lotissement : 

En février 2006, le conseil municipal a voté la possibilité de reprise du lotissement, mais 
une expertise de conformité devra être effectuée avant. Plusieurs lotissements de St Lys 
seront expertisés ensemble pour minimiser le coût. 
 

 
4) Solde de la garantie des fonds de voierie : 

Suite au vote de l’AG 2006, un remboursement partiel de la voierie a été effectué en juillet 
2006. 

 
 
5) Modification de l’arrêté de lotir pour la hauteur des clôtures : 

La demande a été envoyée à la DDE. Nous sommes actuellement en attente d’une 
réponse. 

 
 
6) Vote de la largeur maximum des portails : 

La demande d’autorisation d’élargir les portails a été signée par les personnes présentes 
et le sera par les personnes absentes prochainement. 

 

7) Election du nouveau Bureau 
 
Le bureau ci-dessous a donc été élu à l’unanimité : 
 
Président :         Jean-Luc LEON-DUFOUR  
Vice-Président : Louis MARCON 
Trésorier  :        Catherine THENOUX 

     Secrétaire :        Christine  CHAVAUDRA 
Avec un membre pour la commission voierie  
Mr CATEL 
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8) Cotisation 2007 
Présentation du budget prévisionnel 2007 

  
    

CREDITS DEBITS 
Solde 1308,76 € Entretien espaces verts 2 918,24 €
Cotisations x 36 3 600,00 € MATMUT (Cotisations 2007) 620,00 €
Total 4 908,76 € Total 3 538,24 €
    
Solde prévisionnel 1 370,52 €   

 
 
 
La cotisation de 100 € est donc votée à l’unanimité et devra être payée avant le 
15/03/2007 à la trésorière. En cas de paiements en plusieurs chèques, merci de nous les 
faire parvenir en une seule fois. 

 
 

9) Questions diverses 
 
- Merci aux propriétaires de chien d’éviter qu’ils ne fassent leur besoin dans les espaces 

verts. 
 
- Rappels : 

o Règle de stationnement ; nous avons tous dû créer des places de parking  
réservées à l’extérieur de nos lots, en plus des places externes. Il faut donc 
éviter de stationner sur les trottoirs, ce qui est dangereux pour les enfants,les 
piétons et surtout les mamans avec poussette. Il faut respecter les parties 
communes, comme par exemple le grillage du bassin d’eau : Les dégâts seront 
payés par l’ensemble des propriétaires ! 

o Merci de nettoyer le trottoir devant votre maison, afin de garantir la sécurité des 
usagers 

o Lutte contre le bruit de voisinage : l’arrêté préfectoral du 5 mai 1988 définit les 
heures pendant lesquelles les travaux bruyants (tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses…) peuvent être réalisés. 
Merci de veiller à son application, afin de garder de bonnes relations de 
voisinage. 

 
 Jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30  
 Samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
 Dimanche et jours féries : de 10h à 12h et de 16h à 18h 

 
 
 
 
 
 




